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1 - OBJET 
Le présent protocole a pour objet de définir les consignes à respecter pour les aides à domicile et les 
aides-soignants(es) en intervention pour l’aide à la toilette ou soin de nursing dans le cadre des 
précautions standard pour prévenir la diffusion de l’infection au virus Covid-19 au domicile. 

2 - RESPONSABILITÉS 
Les responsables de secteur et les infirmières coordinatrices sont responsables de l’application de ce 
protocole par les aides à domicile et les aides soignantes.  

3 - DESTINATAIRES 
Les responsables de proximité au sein des antennes et le personnel de terrain.  

4 - MODALITÉS DE RÉALISATION 
Les prérequis 

• Cheveux attachés ; 
• Avant-bras découverts ; 
• Les boucles d’oreilles, les piercings et les chaînes doivent rester discrètes ; 
• Ongles courts ne dépassant pas la pulpe des doigts ;  
• Pas de vernis, même incolore ; 
• Pas de bijoux sur les mains et les avant-bras (alliance acceptée). 

A l’arrivée au domicile  
• Réaliser une hygiène des mains par lavage au savon ou friction hydro-alcoolique ; 
• Enfiler les éléments de la tenue de protection adaptés à votre intervention (masque chirurgical 

obligatoire, puis gants et blouse si besoin) dans l’idéal avant l’entrée dans le logement. 

Si intervention auprès d’une personne suspectée ou infectée par la covid-19 :  
• Porter une sur blouse pour protéger votre tenue professionnelle ; 
• Le bénéficiaire est informé par l’infirmière coordinatrice / responsable de secteur qu’il doit 

porter un masque chirurgical en présence du personnel de terrain.  
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Lors du soin :  
• Nettoyer-désinfecter le support (où sera placé le matériel de soins/hygiène) avec un produit 

détergent désinfectant virucide mis à disposition par le bénéficiaire (ou sa famille) ; 
• Préparer le matériel nécessaire ; 
• Réaliser une hygiène des mains par lavage au savon ou friction hydro alcoolique, avant 

soins ; 
• Mettre des gants à usage unique si risque de contact avec des liquides biologiques ou du 

sang ; 
• Réaliser une hygiène des mains par lavage savon ou friction hydro alcoolique après chaque 

soin ; 
• Nettoyer-désinfecter le support (où sera placé le matériel de soins/hygiène) avec un produit 

détergent désinfectant virucide mis à disposition par le bénéficiaire (ou sa famille). 

Fin des soins : 
• Eliminer les déchets et les éléments de protection suivant la filière habituelle (idéalement à 

l’extérieur du domicile).  
• Réaliser une hygiène des mains par lavage au savon ou friction hydro alcoolique ; 
• Changer la tenue vestimentaire quotidiennement dès la fin du service. 
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